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9. Demande une fois de plus au Gouvernement du 
Royaume-Uni, conformement aux resolutions pertinen
tes de l'Assemblee generale, de cooperer avec le Comite 
specia•l charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'ind6pen
dance aux pays et aux peuples coloniaux dans !'execution 
du mandat que l'Assemblee lui a confie et de participer 
aux travaux du Comite special lors de l'examen de la 
question par ce dernier ainsi que de faire rapport au 
Comite special et a I' Assemblee, lors de sa vingt
neuvieme session, sur i'application de la presente reso
lution; 

10. Invite tous les gouvernements, les institutions 
specialisees et Jes autres organismes des Nations Unies, 
Jes organes de !'Organisation des Nations Unies inte
rcsses et les organisations non gouvernementales s'in
teressant particulierement a la decolonisation, ainsi que 
le Secretaire general, a prendre des mesures, selon qu'il 
conviendra, pour assurer,, par tous les moyens dont ils 
disposent, la diffusion generale et suivie d'informations 
sur ,Ja situation au Zimbabwe et sur Jes decisions et 
actions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 
en insistant particulierement sur !'application des sanc
tions contre le regime illegal; 

11. Prie le Comite special de continuer a examiner 
la situation dans le territoire. 
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3116 (XXVIII). Question de la Rhodesie do Sud 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la situation critique en Rhodesie du 

Sud (Zimbabwe) et la deterioration de cette situation, 
dont le Conseil de securite, dans sa resolution 277 
(1970) du 18 mars 1970, a reaffirme qu'elle constitue 
une menace a la paix et a -la securite intemationales, 

Prof ondement troublee par le fait que Jes mesures 
prises jusqu'a present n'ont pas reussi a mettre fin a la 
rebellion en Rhodesie du Sud (Zimbabwe), en raison 
principalement de la collaboration continue et croissante 
que certains Etats, en particulier 1' Afrique du Sud et 
le Portugal, en violation de l' Article 25 de la Charte 
des Nations Unies et des decisions pertinentes de !'Orga
nisation des Nations Unies, maintiennent avec le regime 
illegal, empechant ainsi serieusement !'application effec
l.i ve des sanctions centre le regime illegal, 

Gravement preoccupee par le fait que le Gouverne
ment des Etats-Unis d' Amerique continue a autoriser 
!'importation aux Etats-Unis de chrome et de nickel 
provenant de Rhodesie du Sud,, en violation des dispo
sitions pertinentes des resolutions 253 ( 1968), 277 
(1970), 288 (1970). 314 (1972), 318 (1972) et 
320 ( 1972) du Conseil de securite, en date des 29 mai 
1968, 18 mars 1970, 17 novembre 1970, 28 fevrier 
1972. 28 juillet 1972 et 29 septembre 1972, et au 
mepris des resolutions 2765 (XXVI) et 2946 (XXVII) 
de I' Assemblce generate, en date des 16 novembre 1971 
et 7 decembre 1972, 

Prenant en consideration le programme d'action 
adopte par la Conference internationale d'experts pour 
le soutien des victimes du colonialisme et de !'apartheid 
en Afrique australe, qui a eu lieu a Oslo du 9 au 
14 avril 197333 , 

sa Ibid. 

Prof ondement troublee par Jes nouvelles recentes fai
sant etat de violations nombreuses des sanctions impo
sees par !'Organisation des Nations Unies, y compris 
de vols reguliers d'avions sud-rhodesiens acheminant 
des marchandises sud-rhodesiennes vers l'Europe, de 
participation d'equipes sud-rhodesiennes a diverses ma
nifestations sportives, ainsi que du maintien en activite 
des bureaux d'information et des agences de com
pagnies d'aviation du regime illegal a l'exterieur de la 
Rhodesie du Sud, 

Ayant presentes a /'esprit Jes vues exprimees par Jes 
representants de la Zimbabwe African People's Union et 
de la Zimbabwe African National Union, ainsi que par 
Jes petitionnaires84 , 

Rea[firmant sa conviction que .Jes sanctions ne met
tront fin au regime illegal de la minorite raciste que si 
elles sont de portee generale, de caractere obligatoire 
et efficacement controlees, mises en vigueur et appli
quees, notamment par l'Afrique du Sud et le Portugal, 

1. Condamne le manquement du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
a prendre des mesures efficaces, conformement aux de
cisions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, 
pour mettre fin au regime illegal de la minorite raciste 
en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) et demande a ce 
gouvernement de prendre immediatement toutes mesures 
efficaces pour renverser ,le regime minoritaire rebelle; 

2. Condamne energiquement la politique des gouver
nements, en particulier de ceux de l'Afrique du Sud et 
du Portugal, qui, en violation des resolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies et contrairement 
aux obligations expresses qui leur incombent en vertu 
de !'Article 25 de la Charte des Nations Unies, con
tinuent a collaborer avec le regime illegal de la minorite 
raciste dans sa domination raciste et repressive du 
peuple du Zimbabwe, et demande a ces gouvernements 
de cesser immediatement cette collaboration; 

3. Coruiamne toute violation des sanctions obliga
toir,es imposees par le Conseil de securite ainsi que le 
manquement de certains Etats Membres a Jes appliquer 
strictement comme etant contraires aux obligations qu'ils 
ont assumees en vertu de l' Article 25 de la Charte; 

4. Condamne !'importation continue par le Gouver
nement des Etats-Unis d'Amerique de chrome et de 
nickel provenant de Rhodesie du Sud (Zimbabwe) en 
contravention avec Jes dispositions des resolutions perti
nentes du Conseil de securite et contrairement aux 
obligations precises assumees par ce gouvernement aux 
termcs de !'Article 25 de la Charte, et demande au 
Gouvernement des Etats-Unis de cesser immediatement 
toutes ces importations et d'observer fidelement et sans 
exception Jes dispositions des resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies; 

5. Prie tous Jes gouvernements : 
a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer 

le strict respect, par toutes les personnes physiques ou 
morales relevant de leur juridiction, des sanctions 
imposees par le Conseil de securite et d'assurer la 
cessation complete de toute forme de collaboration de 
leur part avcc le regime illegal; 

b) De prendre des mesures efficaces pour empecher 
OU decourager !'emigration en Rhodesie du Sud (Zim
babwe) d'individus ou de groupes d'individus relevant 
de leur juridiction; 

34 Documents ofjiciels de /'Assemblee generate, vingt-huitiime 
session, Quatrieme Commission, 2039e et 206(}e seances. 
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6. Prie en outre tous les gouvernements de s'abstenir 
de tout acte susceptible de conferer un semblant de 
legitimite au regime illegal de la minorite raciste et, 
en particulier, demande au Gouvernement des Etats
Unis de prendre les mesures necessaires pour mettre 
fin au fonctionnement et aux activites aux Etats-Unis 
d' Air Rhodesia, de !'Office national de tourisme rho
desien et du ·Bureau d'information rhodesien, ainsi qu'a 
toutes autres activites contraires aux buts et objectifs 
des sanctions imposees par le Conseil de securite; 

7. Considere que, devant la nouvelle deterioration 
de la situation resultant de l'intensification des mesures 
de repression prises par le regime illegal de la minorite 
raciste contre le peuple du Zimbabwe, et en vue de 
mettre fin au regime illegal, la portee des sanctions deci
dees contre le regime illegal doit etre elargie. de maniere 
a inclure toutes Jes mesures envisagees a !'Article 41 
de fa Charte, et, en consequence, invite le Conseil de 
securite a envisager de prendre les dispositions neces
saires a cet egard et, en particulier, d'inviter tous Jes 
Etats a adopter des mesures efficaces visant notamment : 

a) A confisquer sans condition tous les chargements 
a destination et en provenance de Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe); 

b) A annuler toutes les polices d'assurance couvrant 
ces chargements; 

c) A invalider Jes passeports et autres documents 
destines a des voyages en Rhodesie du Sud (Zimbabwe); 

8. Attire en outre /'attention du Conseil de securite, 
compte tenu de leur refus persistant d'appliquer les 
decisions obligatoires du Conseil, sur la necessite d'en
visager en priorite d'imposer des sanctions contre 
l' Afrique du Sud et le Portugal; 

9. Lance un appel a ceux des membres permanents 
du Conseil de securite dont le vote negatif sur diverses 
propositions relatives a la question a continue d'em
p8cher le Conseil de s'acquitter efficacement et fidele
ment de ses responsabilites a cet egard, en vertu des 
dispositions pertinentes de la Charte, pour qu'ils recon
siderent leur attitude negative en vue d'eliminer imme
diatement la mPnace a la paix et a la securite interna
tionales decoulant de la situation critique en Rhodesie 
du Sud (Zimbabwe); 

10. Prie le Comite special de surveiUer !'application 
de la presente resolution. 
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3117 (XXVIll). Activites des interets etrangers, 
economiques et autres, qui font obstacle a 
l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux en Rhodesie du Sud, en Namibie 
et dans les territoires sous domination portu
gaise, ainsi que dans tons les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale, 
et aux efforts tendant a eliminer le colonia
lisme, !'apartheid et la discrimination raciale 
en Afrique australe 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question intitulee "Activites des inte

rets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle 
a l'applioation de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rho
desie du Sud, en Namibie et dans Jes territoires sous 
domination portugaise. ainsi que dans tous Jes autres 

territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux 
efforts tendant a eliminer le colonialisme, !'apartheid 
et la discrimination raciale en Afrique australe", 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif a 
cette question8 , 

Prenant en consideration le rapport du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie dans la mesure ou ii a 
trait a cette question86, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa 
resolutioo 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant 
le programme d'action pour !'application integrale de 
la Declaration, ainsi que toutes ,les autres resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies relatives a la question, 

Prenant en consideration le programme d'action 
adopte par la Conference internationale d'experts pour 
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid 
en Afrique australe, qui s'est tenue a Oslo du 9 au 
14 avril 197387, 

Reaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puis
sances administrantes. en vertu de la Charte des Nations 
Unies, d'encourager le progres politique, economique et 
social ainsi que le developpement de !'instruction des 
habitants des territoires qu'elles administrent et de 
proteger les ressources humaines et naturelles de ccs 
territoires contre les abus, 

Affirmant que toutes Jes activites economiques ou 
autres qui entravent !'application de la Declaration et 
qui font obstacle aux efforts tendant a eliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en 
Afrique australe et dans les autres territoires coloniaux 
violent les droits et Jes interets politiques, economiques 
et sociaux des peuples de ces territoires et sont, par 
consequent, incompatibles avec les buts et principes de 
la Charte des Nations Unies, 

Prof ondement troublee par l'intensification croissante 
dans ces territoires des activites des interets etrangers 
- economiques, financiers et autres - qui, contraire
ment aux resolutions pertinentes de l'Assemblee gene
rale, aident les Gouvernements portugais et sud-africain, 
ainsi que le regime illegal de la minorite raciste en 
Rhodesie du Sud, et empechent les peuples desdits 
territoires de realiser leurs aspirations legitimes a l'auto
determination et a l'independance. 

Condamnant vigoureusement la poursuite du projet de 
Cabora Bassa au Mozambique et de celui du bassin du 
Cunene en Angola, qui ont pour but de renforcer encore 
la domination coloniale et raciste dans les territoircs 
d' Afrique et sont une source de tension internationale, 

Condamnant vigoureusement aussi le soutien quc 
!'occupation illegale de la Namibie par l'Afriquc du 
Sud continue de recevoir des interets etrangers - eco
nomiq ues, financiers et autres - qui collaborent avec 
I' Afrique du Sud pour exploiter les ressources du Terri
toire aux depens du peuple namibien, 

Notant avec satisfaction que !'opinion publique se 
prononce de plus en plus largement contre le role joue 
par les interets etrangers -economiques, financiers et 

85 Ibid., vingt-huiti~me session, Supplement n° 23 (A/90'.' · ' 
Rev.I), chap. IV. 

ae I bid., Supplement n° 24 ( A/9024). 
87 A/9061, annexe, sect. IV. 


